ATELIER PREPARAROIRE DE LA SOCIETE CIVILE      GABONAISE, pour la participation AU PROCESSUS FLEGT/APV
RAPPORT GENERAL deS  TRAVAUX
Libreville, du 15 au 16 mai 2009
Rédigé et présenté par :

Richelieu ZUE OBAME

Point focal FLEGT/ plate forme 

Société civile Gabon

ONG Brainforest

E-mail :zrichelieu@gmail.com

I – Contexte général de l’atelier :
Conformément à son programme d’action 2009 et dans le cadre de ses activités préparatoire, la plate forme des organisations de la société civile gabonaise mobilisées autour de la problématique FLEGT de réduction de l’exploitation illégale de la forêt, et de renforcement des capacités de ces organisations, s’est réuni les 15 et 16 mai pour un atelier.
L’objectif général de cet atelier était de donner aux membres des organisations de la plate forme, les outils conceptuels nécessaires à leur contribution fructueuse au processus de négociation d’un Accord de Partenariat Volontaire (APV) entre l’Union Européenne et le Gabon.
 En effet, le but de l’APV est de garantir à terme un meilleur accès du bois gabonais sur le marché Européen. Consécutivement au respect par notre pays d’un certain nombre de principes de bonne gouvernance de la ressource forestière, le Gabon se donnera à la fois l’opportunité d’assainir le secteur et d’améliorer ses recettes d’exploitation. Il apparaissait dès lors utile aux organisations de la société civile d’appréhender les mécanismes techniques du FLEGT et des APV. Ceci, afin d’apporter aux cotés des autres parties prenantes de la négociation, une valeur ajoutée utile à notre pays dans un contexte de meilleure valorisation d’une de ses matières premières.

En outre, le protocole de négociation de cet accord exigeant une composition tripartite de la partie gabonaise, (l’Administration, les Operateurs économiques, et la Société Civile) les travaux de l’atelier trouvent leur entière justification en ce qu’ils ont permis à la société civile de disposer des outils nécessaires pour faire œuvre utile.

C’est pourquoi, avec le souci permanent de donner une formation aussi complète que possible aux participants, les travaux de l’atelier ont eu pour axes majeurs les points suivants :
1ère   Journée
Présentation 1 - Le contexte Gabonais 

· Le contexte légal et politique et son impact sur la gestion durable de forêts

· Problème et conséquences de l’exploitation forestière illégale

· Définition de la gouvernance dans le secteur forestier

· Description rapide des initiatives qui ont été prises à ce jour (AFLEG, etc.) 

Présentation 2 - Processus FLEGT et APV : réponse de l’UE au problème de l’exploitation illégale

· Qu’est-ce qu’est le FLEGT? Raison d’être, objectifs

· Ses éléments (7 briefing notes)

· Comment est le FLEGT opérationnel - les APV (éléments - légalité, traçabilité, control, etc. - et procédures à suivre jusqu’à signature de l’accord)

· Objectif de l’atelier de mai 2009 et participation attendue de la SC
Présentation 3 – Les APV : élaboration des stratégies nationales et feuilles de route 

           - Processus d’élaboration des stratégies et feuilles de route

 - Plateformes et réseaux

Présentation 4 – Le rôle de la SC au niveau régional et international dans le processus APV/FLEGT 
Travaux de groupes sur les questions de gouvernance au Gabon.  

Quels sont les principaux problèmes de gouvernance au Gabon? Travail en 4 groupes sur les sujets suivants : 

· Problèmes avec la reconnaissance des droits
· Problèmes avec la légalité

· Problèmes sur la transparence 

· Problèmes avec l’implémentation des lois (inclus le judiciaire)

Restitution des travaux de groupes
2eme Journée
Présentation 5 - Les besoins techniques du réseau des ONG Gabonaise

          pour une Implication efficiente dans le processus de gouvernance

          forestière :
· De quelles approches et compétences techniques diversifiées ont besoin les membres de la société civile pour assurer un meilleur plaidoyer dans le cadre de FLEGT et particulièrement de l’APV entre l’UE et le Gabon ?

· Comment s’assurer que les objectifs de gouvernance forestière des ONG Gabonaises rentrent dans le cadre du processus FLEGT ?

·  de quelle manière s’y prendre pour les faire prendre en compte dans le processus ? 
Présentation 6- Maîtrise des éléments de l’APV
· Les principes de base de la définition d’une grille de légalité ? Et les domaines couverts par la grille de légalité FLEGT ? 

· Le système de traçabilité pour la maîtrise de la chaîne de production

· La vérification de la conformité à la loi et de la chaîne de production

· Qu’est-ce que les licences d’exportation de bois de l’Union Européenne dans le processus ? (procédures d’octroi…)

· Contrôle indépendant du système

· Mesures d’accompagnement (Renforcement de capacités des acteurs…)
Présentation 7 Les axes importants pour la SC dans les APV
Présentation 8 - Retombées du FLEGT pour les populations locales au Gabon
II – Des participants et des différents formateurs:
Dès l’entame des travaux qui ont démarrés à 9 heures 35 minutes, le Modérateur de l’atelier Richelieu ZUE OBAME par ailleurs Point Focal FLEGT/APV de la Plateforme société civile, a tenu tout d’abord à remercier l’ensemble des Participants qui ont répondus présents à l’invitation du Groupe de Travail. Il a ensuite enchainé en indiquant le contexte dans lequel se tiennent aussi bien les travaux de cet atelier, que l’ensemble des réunions préparatoires auxquelles ont pris part les responsables ou représentants des organisations de la société civile, invitées à ces assises.

A ce titre, on retiendra que la société civile gabonaise est partie prenante du groupe de négociation d’un Accord de Partenariat Volontaire(APV) avec l’Union Européenne. Que plusieurs réunions préparatoires ont eu lieu dans les locaux de l’Office Africain des Bois (OAB) afin de sensibiliser la société civile sur l’importance du processus FLEGT et la signature de l’APV d’une part, et d’autre part pour mettre en place et renforcer les capacités d’un réseau national d’organisations de la société civile apte à accompagner l’amélioration de la gouvernance forestière. 
Par ailleurs le rapporteur a rappelé à  la société civile, que la réussite de sa participation aux négociations passe par l’assimilation des instruments qui leur seront donnés par les différents formateurs.

Au terme de cette entrée en matière, le point focal a présenté les différents formateurs. On retiendra que les communications sont données par :

· Mlle Iola LEAL RIESCO de l’ong FERN. cette organisation basée à Bruxelles a pour mission de suivre la mise en application des politiques de l’Union Européenne notamment sur les questions de gestion des forêts. A ce titre FERN est chargée par l’UE d’encadrer la préparation et la participation de la société civile au processus FLEGT et la négociation des APV dans les pays signataire de l’Accord;

· Mme Nathalie NYARE ESSIMA du WWF-Gabon; cette dernière est responsable du département forêts de son organisation au Gabon ;  
· Mr Emile DISTOUGOU de Tropical Forest Trust (TFT) specialisé sur les questions de traçabilité, ce formateur accompagne les compagnies forestières dans leurs opérations de mise en œuvre de programmes de chaine de contrôle. 
· Mr Symphorien  ASSANZAT du CED (Cameroun), par ailleurs point focal FLEGT/APV de la société civile dans ce pays. Il est utile de préciser que ce dernier formateur n’a pu prendre part aux travaux. Des raisons administratives l’en ayant empêchées.  
A l’issue de cette présentation, un  tour de table a été fait, afin de permettre aux formateurs d’avoir une idée des organisations présentes et des personnes qui les représentent. La liste en est jointe en annexe du présent rapport de synthèse des travaux. 

III – Des communications, et de leur contenu respectifs :
Au sujet des communications, de leur animateur respectif, des conclusions et autres recommandations faites on peut retenir ce qui suit :
1) L’analyse du contexte Gabonais en matière de législation forestière ;

Animée par Mme Nathalie NYARE ESSIMA du WWF – Gabon, Il s’est agit pour cette  communication de donner aux membres des organisations de la société civile un aperçu du cadre légal du secteur forestier au Gabon.

A ce titre, on retient que le cadre réglementaire est  matérialisé par la  loi n° 16/01 portant Code Forestier. Que cette loi est complétée par l’ensemble des décrets d’application y afférant, en plus des codes de lois relatifs à des domaines annexes du secteur forestier tels que l’environnement, les mines, le travail, etc. Cette loi a pour principaux axes : 
· L’aménagement forestier durable;

· L’industrialisation plus poussée de la filière bois;

· L’implication des populations locales à la gestion des ressources forestières;

· La protection/ conservation des écosystèmes forestiers.

Sur la gestion durable des forêts et au-delà des précisions technique disponibles dans le code forestier, la formatrice a surtout tenu à mettre en évidence les données suivantes :
A/- L’exploitation forestière se déroule au Gabon à l’intérieur de deux grands domaines à savoir 
1- Le Domaine Forestier Permanent de l’Etat, composé des Forêts domaniales Productives Enregistrées et des Forêts Domaniales Classées ; 
2- Le Domaine Forestier Rural, lieu d’attribution des Forêts communautaires, des permis de gré à gré, et lieu d’exercice des droits coutumiers des communautés rurales et autochtones.

B/- Pour ce qui est des titres d’exploitation, elle a présenté les Permis Forestiers à vocation industrielle que sont :

1- Les CFAD (Concessions Forestière Sous Aménagement Durable)

2- Les PFA (Permis Forestiers Associés)

3- Les PGG (Permis de Gré- Gré)

Continuant sur sa lancée pédagogique, Elle a présenté la CPAET (Convention Provisoire d’Aménagement Exploitation Transformation), mais aussi les Documents d’Aménagement (Plan d’Aménagement ou Rotation, Plan de Gestion qui dure 5 ans et enfin, le Plan Annuel d’Opération).

Ensuite elle a indiqué quelques infractions relatives à l’exploitation forestière à savoir:   

· L’exploitation sans titre;

· La coupe de bois en dehors des limites du permis;

· La récolte des produits autres que ceux prévus dans le titre d'exploitation ; 

· La cession, transmission ou transfert non autorisés des permis et regroupement non autorisés des titres d'exploitation; 

· L’exploitation hors délai prévue par le plan d'aménagement;

· Le non respect des normes et, classifications des produits forestiers; 

· La mauvaise tenue des carnets de chantiers ; 

· L’exploitation sans plan d'aménagement ou avec un plan d'aménagement non agréé ; 

· Le non respect du plan d'aménagement ; 

· Le non respect des quotas de production, de transformation et d'exportation ; 

· L’exploitation intensive dommageable à l'environnement;

· La falsification ou contrefaçon des marteaux de l'administration des Eaux et Forêts servant aux marques forestières ; 

· La falsification ou contrefaçon des marteaux forestiers des particuliers ou de leurs marques régulièrement déposées ; 

· Le non paiement des taxes domaniales et des redevances; 

Etc.

Venant aux conséquences de l’exploitation illégale du bois, Mme NYARE a tenu à citer quelques unes telles: 

· Etre une source de manque à gagner pour l’Etat;

· Constituer une voie pour la surexploitation des ressources forestières;

· Occasionner d’importants dommages sur l’environnement du faits des pratiques non adaptées;

· La non maitrise par l’Etat, des acteurs de ce secteur ainsi que de l’étendue de leur activités;

· Perte de crédibilité des produits ligneux de l’Etat, sur le marché international. Etc.

Au terme de l’exposé de Mme NYARE les séminaristes ont posé de nombreuses questions afin d’obtenir des clarifications sur des zones d’ombres restées en suspend. On retiendra toutefois, que les interrogations avaient deux grands champs de préoccupation :

· Le premier relatif à l’idée, et au contenu à donner au concept de l’illégalité dans le secteur forestier gabonais;
·  Le second quant à lui portait sur la marge de manœuvre dont dispose le processus FLEGT pour contribuer à réduire l’illégalité dans le secteur forestier gabonais.
 Pour le premier champ de préoccupation, la formatrice a fait savoir à l’assistance qu’il n’existe pas pour le processus FLEGT, une définition de la légalité et par conséquent de l’illégalité qui soit universelle. C’est en réalité à chaque pays signataire de l’APV, de définir une approche de la légalité dans son secteur forestier qui soit conforme à la réglementation en vigueur.

Autrement dit la légalité est fonction de la réglementation en place mais, le double enjeu dans le cadre du FLEGT, c’est de mettre cette réglementation en application pour renforcer la gouvernance, et y apporter des améliorations quant cela est utile.
Pour le second point des préoccupations, Mme NYARE a dit à l’assistance que le principe du FLEGT et de l’APV auquel il aboutit, c’est justement d’être volontaire mais une fois qu’il est validé le pays partenaire doit se faire l’obligation de respecter les clauses de l’accord sous peine de rupture du partenariat. C’est à ce niveau que ce trouve sa force contraignante.

Terminant sa présentation par cette observation la conférencière, a exhorté les Ong nationale à se mettre au travail pour accompagner le processus.

Au terme de ces propos et en vue de respecter le Programme établi, le Modérateur a convié les Participants à la pause-café.

La reprise des travaux au terme de la pause café a vu l’introduction par le Modérateur, de Monsieur Bernard FRANCOIS, chef des opérations de la commission de l’Union Européenne à Libreville, Représentant l’Union Européenne pour faire la deuxième Présentation qui avait pour titre : Processus FLEGT/APV : réponse de l’UE au problème de l’exploitation illégale.

Ce dernier, ne voulant pas trop s’avancer sur les éléments de contexte ayant conduit au Processus, s’est tout simplement contenté de faire une présentation des sept (7) objectifs de base du Processus FLEGT.

Ces 7 objectifs que sont :
1- L’appui aux pays producteurs de bois ;

2- Les activités visant à promouvoir le commerce du bois légal ;

3- La promotion des politiques des marchés publics ;

4- L’appui aux initiatives du secteur public ;

5- Les garanties pour le financement et les investissements ;

6- La mise en pratique de la législation existante ou l’adoption d’une nouvelle législation pour soutenir le plan ; 

7- Le problème de bois de guerre.

ont une finalité première c’est de garantir la promotion de la gouvernance, assurant ainsi aux pays producteurs une meilleur gestion de sa ressource, et une profitabilité plus évidente à toute leur populations. Venant à la société civile, il a souligné la nécessité d’une implication totale de ses organisations afin de réussir le pari d’une gestion rationnelle et concertée des ressources naturelles des Etats. 
Faisant suite à cette présentation, Mlle IOLA LEAL RIESCO a pris la parole pour, réexpliquer aux Participants toutes les raisons ayant conduit à cette initiative. Pour ce faire, elle a présenté un certain nombre de documents qui ont servis à guider la.
 Elle a ensuite appuyé son exposé en l’illustrant avec le cas des pays déjà signataire des APV.  Se voulant plutôt une facilitatrice, Mme IOLA a présenté les objectifs clairs de l’Atelier de cette fin du mois de mai et le rôle et la participation attendue de la Société Civile Gabonaise (SCG).

Avant de terminer sa présentation, cette dernière a eu droit aux questions qui ont toutes portées sur le rôle de la SC, celui du Gouvernement et enfin celui des Opérateurs économiques. A ces questions, elle a répondue en présentant les quatre axes principaux de la Société Civile: 
· La réforme de la gouvernance (et de la loi si les lois sont injustes et inéquitables) ANNEXE 2: grille de légalité 
· Le respect aux droits de communautés (dans la loi et dans l’application de la loi) ANNEXE 2: grille de légalité
· Promouvoir la transparence: d’information et l’observation indépendante (OE, OI) ANNEXE 10: Information rendue publique; ANNEXE 6: TdR AIS
· Assurer la participation effective de la société civile et des populations à la conception et à la mise en œuvre des politiques. (Participation dans le Secrétariat Technique du FLEGT et dans les groupes Techniques, Participation dans le JIC, Annexe Outres mesures) 
Et tout cela est spécifié dans le Plan d’Action FLEGT de la Commission européenne et  dans les Conclusions du Conseil de l’UE (2003)
Passé cette étape riche en enseignements, le Modérateur a conduit tout le monde à la pause-déjeuner.

Au sortir de cette pause, les Participants ont renoués avec la salle de travail pour la poursuite des travaux.  

L’ensemble des Formateurs, constatant l’absence justifiée de leur collègue du Cameroun, ont proposés que le programme des travaux face l’objet d’une modification pour permettre à ceux qui sont déjà présent de donner leur communication.

Cette proposition amandé a permis de passer directement aux travaux en commissions sur les quatre thématiques ci-dessous à savoir:

1- Problèmes avec la reconnaissance des Droits

2- Problèmes avec la Légalité

3- Problèmes sur la Transparence, et enfin,

4- Problèmes avec l’implémentation des lois (inclus le judiciaire)

Au terme des travaux, les différentes Commissions sont revenues dans la salle aux fins de procéder à la restitution de leurs réflexions.
Donnant la parole aux Rapporteurs des différents Groupes, tout en précisant l’ordre méthodologique de cette restitution (restitution, commentaires, apports et amendements) le modérateur a introduit les commissions ainsi qu’il suit : 

Groupe I  avec pour Membres :

1- Mrs Narcisse Mintsa
2- Freddy Nguema Allogo
3- Guy Koumba Koumba
4- Alex Zogo Nguema

5- Mme Brigitte Bekale 

6- Laurentine Bilogo Bi Ndong 

7- Lydie Tesse
Il était question de  traiter de la Reconnaissance des Droits des communautés. Il ressort du travail de ce groupe, des constats et des propositions sous forme de pistes de solutions étalés comme  suit :

1- Constats

· Existence du Cadre juridique : Le Chapitre VI

· Les communautés ne connaissent pas le Loi

· Les communautés ne profitent pas des retombés de l’exploitation

· Le manque de cohésion entre les communautés pour développer des projets communs

· Les conflits subsistent entre les exploitants et les populations

2- Propositions

· Vulgariser la Loi

· Appropriation par les communautés de la Loi

· Application de l’Art : 251

· Sensibiliser les populations sur le bien fondé des projets communs en les organisant par une réelle politique d’association  et en mettent en exergue un renforcement des capacités de pour  ces dernières pour ainsi éviter les conflits qui peuvent survenir dans ces régions.

Ces réflexions présentées, les autres Participants ont faits les critiques et apports suivants pour amendement:

1- Les problèmes liés à la propriété foncière ;

Ce débat peut-il être soulevé par le FLEGT (cf : la position 1 régissant le FLEGT sachant que le Gabon a Signé la convention des Nations Unies sur les peuples autochtones?)

2- La Loi est-elle celle qui doit s’appliquée au contexte gabonais ;
La tenure foncière dans  sa nomenclature actuelle est elle satisfaisante pour la garantie des droits d’accès à la ressource des communautés ?
3- La Société Civile se propose de susciter un débat sur l’amélioration des textes en rapports avec la garantie des droits des communautés.

4- Les concessions forestières doivent mettre des séries agricoles

5- La question de la bande de 5 km n’existe plus dans le nouveau Code Forestier, il faut donc redéfinir le cadre d’application du Domaine Forestier Rural.

6- La plate forme relève le problème du Droit Foncier Rural par les Communautés.

Sur cet ensemble de réflexions, les Participants se sont accordés pour reconnaitre que la société civile doit mener une profonde étude afin de dégager sa position sur ces questions.

Rapport du Groupe II :   Problèmes de la Légalité 

1- Hervé Nziengui-Nzahou
2- Samir Nziengui Kassa

3- France Bella

4- Christiane Moukambi

Pour ce Groupe l’effort de réflexion s’est orienté sur les problématiques suivantes: 

1) Dispositions économiques, financières et sociales

Pour cette problématique les séminaristes ont fait le constat de l’absence du décret d’application de l’Art 251. 
Et comme propositions il suggèrent :

· La mise en place d’un groupe de négociation tripartite ; gouvernement, société civile et operateurs économiques pour la fixation de la contribution financière tout en prenant en compte les besoins des communautés;

· L’Orientation de la contribution financière dans le développement communautaire, 

· L’élaboration d’un décret d’application pour son exécution effective, 

    2) Droits coutumiers :
Article 257 du code forestier

Constat : absence des décrets d’applications concernant les cessions agricoles

Proposition

· élaboration d’un décret d’application sur la réglementation des cessions agricoles qui précisent leurs délimitations;

· élaborer une loi sanctionnant les intrusions des exploitants dans les cessions agricoles ;

3) Problèmes de l’aménagement forestier

 -l’Etat doit faire pression sur les exploitants forestiers qui ne sont encore dans le processus d’aménagement des forets en mettant en place un décret d’application de la loi concernant les plans d’aménagements.

Pour terminer, leur regard s’est tourné vers :

 4) Gestion durable des ressources forestières

· L’Etat doit mettre en place les mécanismes de suivi et de control sur les dommages causées par l’exploitant sur l’environnement ;

5) Suggestions générales 

a) l’Etat et la communauté doivent définir ensemble la question de la définition du domaine forestier communautaire) ; s’appuyant sur la ratification du Gabon à la convention international des droits des populations autochtones.

b) Mettre en place une commission tripartite (représentant de la communauté, l’Etat et des exploitants sur la question de la fixation et de l’orientation de la contribution financière ; réf art 251 du Code forestier).

c)Prévoir des études d’impacts environnementaux après une période d’activités définies dans une zone sous aménagement. 
Au terme de la restitution des réflexions de ce Groupe de travail, la première journée de l’atelier s’est achevée sur une note de satisfaction de l’ensemble des Participants. 

La deuxième journée, celle du 16 mai, a débutée à 9 heures 10  et s’est ouverte sur la suite des restitutions. 

Rapport du Groupe 3 : Problèmes de la Transparence:

Blanche Biké b’ Akue
Stéphane Moundounga
Hubert-Aimé Koumba
Karen Mapiti
Arielle Azizet
Gil- Avery Mounguengui 
Henri Ndong
La mission de ce groupe de travail était de réfléchir sur l’ensemble des mécanismes pouvant    garantir la transparence dans le secteur forestier. A cet effet, la commission a dressé un état nominatif des documents jugés nécessaires et à rendre disponible, afin de vulgariser l’information sur l’exploitation forestière. 
1- Les documents spécifiant les actions à entreprendre dans les concessions forestières :

· Plan d’aménagement

· Cartographie de l’exploitation forestière

· Cahier de charges

· Feuille de route

· Carnet de chantier

· Bordereau de roulement

· Nœud (parc à bois)

2- Les documents fiscaux forestiers

· Taxe de sciage

· Taxe d’abattage

· Taxe de surface

· Taxe d’exploitation

· Rapports fiscaux sur l’exploitation forestière

3- Les documents juridiques

·  Code minier

· Code de l’environnement

· Code forestier

· Loi sur les parcs nationaux

· Loi de finances

· Loi du travail

En outre, ce groupe de travail a relevé la nécessité de mettre en place un Observatoire Indépendant des Forêts pour suivre la traçabilité du bois.

Rapport du Groupe 4 : problèmes liés à l’Application des Lois, 

           Jean MADOUMA

Reine Patrick BANIOGUILA 

Louis de Gonzague NZENGUET

Paulin YEMBI
Ce Groupe a fait les constats suivant qui de son analyse, traduisent en parti les raisons profondes de la non application des textes réglementaires du secteur forestier :
1. Il existe des non dits dans la loi forestière au Gabon
2. L’ignorance de la loi du à sa non vulgarisation auprès des acteurs du secteur forestier est une des grandes causes de l’inapplication des textes 
3. L’insuffisance des ressources humaines et matérielle pour couvrir l’ensemble du domaine forestier en termes de surveillance, pose un souci d’efficacité.
4. La non clarté de la loi sur la définition et la délimitation du domaine forestier rural, pose une difficulté majeure pour canaliser l’exploitation des Permis et le déroulement même de l’activité  forestiers dans ces zones. 
5. Chevauchement des lois / 82 et la 16 / 01

6. Non finalisation du cadre réglementaire (normes techniques, décrets d’application…)

En marge des différents points d’achoppements relevés, les séminaristes ont souligné le fait que l’absence d’un observatoire indépendant des forêts puisse constituer une source de pesanteur additionnelle à l’application des lois.

A cet effet et au titre des propositions, les représentants des organisations de la société civile ont formulé les recommandations suivantes, pour servir de pistes de solutions à la problématique de l’implémentation des lois dans le  secteur forestier : 

1- Que la société civile s’implique à l’effort de vulgarisation de la Loi, en tant que programme spécifique dans le cadre du processus FLEGT,

2- Qu’un observatoire indépendant des forêts animés par des acteurs de la société civile soit mis en place, afin d’accompagner le déroulement des activités du secteur.

3- Qu’une redéfinition du domaine forestier rural soit faite pour permettre à la fois une meilleure garantie des droits coutumiers des communautés, une plus grande planification de la mise en valeur des ressources y disponibles, et enfin une détermination précise du régime de permis d’exploitation qui y sont attribuable, ainsi que les modalités réglementaires de mise en valeur de ce type de permis.

4- Qu’un effort de finalisation de la loi soit fait par l’élaboration et l’adoption des décrets d’applications y afférant. 
Au terme  de ces recommandations, les participants ont été invités à observer une pause café. Enchainant avec la suite du programme au terme de celle-ci, le tour est revenu à Monsieur Emile DITSOUGOU de Tropical Forest Trust, de  donner sa communication dont le thème était centré sur: la Maîtrise des éléments de l’APV.

Cependant, eu égard à la densité de cette communication, il a été convenu que les différents points qui la structurent soient abordés de façon conjointe avec Mlle Iola LEAL RIESCO de FERN.  

Ainsi Mr DISTOUGOU exposera sur:

· Les principes de base de la définition d’une grille de légalité et les domaines couverts par la grille de légalité FLEGT

· Le système de traçabilité pour la maîtrise de la chaine de production

· La vérification de la conformité à la Loi et de la chaine de production

A ce titre, et dès l’entame de sa communication, le Formateur a rappelé aux participants que le Gabon ne dispose pas à ce jour et dans le cadre formel du processus FLEGT, d’une grille de légalité qui soit immédiatement applicable. Il s’agit de la construire.
 Cependant, au regard de l’extrême importance que revêt ce canevas normatif dans la mise en œuvre du FLEGT, Mr DISTOUGOU a tenu à signaler aux séminaristes qu’il existe en réalité à ce jour des ébauches de grille de l’égalité qui ont été élaborées par : le  WWF-TRAFIC, l’IUCN, l’OAB, SGS etc  mais le souci et l’effort véritable à faire restent :

· d’harmoniser toutes ces grilles dans le fond et dans la forme ;

· adapter la mouture ainsi faite au contexte gabonais et à sa réglementation. 

Car a-t-il  rappelé, le principe fondamentale d’une grille de l’égalité c’est d’être en prise direct avec la réalité  de son pays d’élaboration et d’application. 
Venant à la question des domaines que peut couvrir une grille de légalité, le formateur a indiqué aux séminaristes que la grille est un instrument qui s’appui sur l’ensemble des domaines et des textes de loi en rapport direct avec le secteur forestier. 
A ce titre, l’étendu des domaines que couvrira la grille de légalité gabonaise sera fonction de l’étendu des codes de loi et leur domaine d’application, connexes au secteur forestier, que les composantes de la partie gabonaise aux négociations FLEGT/APV voudront bien inclure au procès de production de la grille de légalité.

 Pour ce qui est de la définition du bois légal, et eu égard aux données mises en rappel précédemment, le formateur  a dit : 
· qu’est réputé bois légal, tout bois provenant des processus d’acquisition, de production et de commercialisation conformes à l’ensemble des dispositions légales et réglementaires en vigueur au Gabon et applicables dans le domaine de la gestion et de la valorisation des forêts. 

Au sujet de la traçabilité et de la maîtrise de la chaine de production, le Formateur a poursuivi en disant que le problème reste entier. En effet, Les systèmes visant à contrôler la chaîne d’approvisionnement et donc d’assurer une bonne traçabilité aux bois exploités, doivent adopter des outils, techniques et procédures à la fois simple, efficace, et facile d’utilisation afin de garantir la crédibilité aux produits ligneux.

Ainsi, les étapes suivantes doivent faire l’objet d’opérations et d’outils de contrôles parfaitement codifiées dans un code de procédures : 
·  bois dans la forêt (prospection, sélection, marquage)
·  Transport (bordereau de transport)
·  stockage provisoire
·  arrivée à l’unité de première transformation
·  unités de transformation
·  stockage provisoire
·  transport
·  arrivée au point d’exportation.
Pour terminer sur ce point, Monsieur Emile DITSOUGOU a insisté sur la nécessité de voire tous les exploitants forestiers utilisé de bon logiciel de traçabilité ! (cf le Powerpoint en pièces jointes).
Prenant la parole à la suite de Monsieur DITSOUGOU, pour les points restant de cette communication,  Mlle Iola LEAL RIESCO a tenu à apporter quelques précisions sur les notions suivantes : 
· Qu’est-ce que les licences FLEGT d’exportation de bois de l’Union Européenne? (procédures d’octroi)

· Contrôle indépendant du système

· Mesures d’accompagnement (renforcement de capacités des acteurs) cf : le Powerpoint

Au sujet des licences FLEGT, la formatrice a rappelé qu’elles constituent des quitus d’exportation à délivrer aux produits ligneux issus des exploitations pour garantir leur conformité à la légalité, et pour assurer par ce fait leur libre accès sur le marché de l’Union Européenne.

 Pour le contrôle indépendant, elle a rappelé toute l’importance  que revêt un observatoire indépendant des forêts animés par la société civile, et agissant au coté de l’autorité de délivrance des licences comme un outil de surveillance additionnel. 

Dans l’optique de faciliter la compréhension du rôle et des missions de cet observatoire, la formatrice a projeté un diapositif illustrant la chaine de traçabilité et l’ensemble des organes qui y sont impliqués.
Au terme de cette intervention,  et pour la suite du programme, se fut au tour  de Mme NYARE ESSIMA de prendre la parole pour sa seconde communication dont le thème portait sur : Les retombées du FLEGT  pour les populations locales du Gabon.
 Il s’agissait à travers cette communication, de mettre en évidence les opportunités possibles que peut offrir le processus FLEGT pour la résolution des problèmes auxquels sont confrontées les populations notamment autochtones et rurales, des zones d’exploitation forestière.

A ce propos, la conférencière a rappelé que les possibilités peuvent être nombreuses mais que tout dépend de la mise en œuvre du Processus et surtout de la volonté de se conformer aux orientations générales qu’il ne manquera pas de nous imposer.  
De plus, a-t- elle précisé,  il est nécessaire que la société civile se mette en réseau pour une coordination plus efficace de sa participation. En outre, il est important que les ONG  assistent les populations rurales dans les zones d’exploitation par la conception des projets d’intérêt commun. 

Au titre des recommandations liées à ce point précis, la conférencière a fait savoir à l’assistance que dans le cadre du processus FLEGT, des fonds peuvent être disponibles pour le financement des projets communautaire mais, que la difficulté réside au niveau de la qualité des propositions de projets. Aussi, a-t-elle exhorté les organisations qui ont déjà de l’expertise dans ce domaine de servir de locomotives aux autres. C’est sur ces mots que le modérateur a invité les participants à l’atelier à une pause déjeuné.  
Au terme de la pause, la reprise des travaux a vu l’introduction d’une autre thématique cette fois animée par Mlle Iola LEAL. Cette thématique avait comme centre d’intérêt le rôle de la société civile dans le processus FLEGT. Pour cette présentation, la conférencière s’est voulue précise et concrète.   

Ainsi, Elle a ressorti les axes majeurs sur lesquelles la Société Civile devrait  s’appuyées. 1- La reforme de la gouvernance, 2- le respect des droits des communautés, 3- promouvoir la transparence et enfin ,4- assurer la participation effective de la Société Civile. (cf les exemples du Congo, du Cameroun et du Ghana). 
Poursuivant sa communication, Mlle Iola a insisté sur la nécessité pour la société civile de cibler des points important qu’elle doive inclure aux négociations. A ce sujet, il a été demandé au point focal d’organiser plusieurs séances de travail, avec pour seul objectif, de clarifier les positions de la société civile sur certaines questions précises devant intégrer la plate forme des points à négocier.
De plus, il a été recommandé que les données des travaux en groupes soient exploitées, compilées, et présentées pour leurs aspects qui le sont pertinents, sous forme de points d’intérêts pour les négociations.     

                                                              Pour l’ensemble des Participants, le Rapporteur Général
                               Richelieu ZUE OBAME
